L’intégration dans le Hoeksche Waard

But de cette site internet

La loi d’intégration (WI) est entrée en vigueur le 1er janvier 2007. Cette site internet explique ce qu’est l’intégration et où vous pouvez vous adresser pour toutes questions si vous êtes un résident du Hoeksche Waard. Le Hoeksche Waard s’étend sur les communes de Binnenmaas, Cromstrijen, Korendijk, Oud-Beijerland et Strijen.

Qui exécute la loi d’intégration WI?

Le Service Social Régional Hoeksche Waard (RSD) est l’organisation qui exécute la loi d’intégration WI pour le Hoeksche Waard. Cela signifie que pour toutes questions concernant l’intégration, vous pouvez vous adresser au RSD. Vous trouverez nos coordonnées à la fin de cette site internet.

Qu’est-ce que l’intégration?

L’intégration signifie que vous apprenez à parler, à comprendre et à écrire le néerlandais et que vous suivez une formation civique pour vous initier au mode de vie aux Pays-Bas. Cela vous facilite la vie et vous permet de faire face à toutes les situations de la vie quotidienne telles que faire les commissions, aller chez le docteur et chercher un emploi.

Comment faire pour être intégré?

Pour être intégré vous devez passer un examen que l’on appelle examen d’intégration. Si vous avez réussi l’examen, vous recevez un diplôme et vous êtes alors intégré.

Quand doit-on suivre un parcours d’intégration?

Si vous souhaitez résider et travailler aux Pays-Bas pendant une longue période, mais vous n’avez pas de passeport néerlandais.

Quand est-ce que l’on n’est pas obligé de suivre un parcours d’intégration?

Pour différentes raisons il se peut que vous ne soyez pas obligé de suivre un parcours d’intégration. Nous avons rédigé une liste des situations les plus fréquentes :

· vous êtes âgé de moins de 18 ans; 

· vous êtes âgé de plus de 65 ans; 

· vous êtes ressortissant d’un état membre de l’union européenne; 

· vous êtes de nationalité suisse; 

· vous êtes en âge scolaire 
(scolarité obligatoire pour toute personne entre 5 et 18 ans); 

· vous êtes de nationalité néerlandaise, suite à une naturalisation; 

· vous avez vécu pendant huit ans aux Pays-Bas quand vous étiez en âge scolaire; 

· vous avez suffisamment de diplômes et/ou de certificats; 

· vous n’êtes pas capable de réussir l’examen d’intégration 
(Cela ne peut être déterminé que par un médecin qui est autorisé à effectuer un contrôle médical WI). 

Si vous désirez une liste complète de tous les diplômes et certificats avec lesquels vous pouvez prétendre à une dispensation d’obligation d’intégration, consultez le site internet suivant (néerlandais): www.hoemoetikinburgeren.nl
Serviteurs spirituels

Si votre métier se rapporte à la religion ou à un lieu de culte, nous appelons cela un "serviteur spirituel". Par exemple, pasteur, imam, rabbin, professeur de religion et missionnaire. La règlementation d’intégration en vigueur pour ces professions est différente. Dans ce cas nous vous conseillons de contacter le RSD. Nous pourrons alors vous donner de plus amples renseignements.

Que doit-on faire quand on est obligé de suivre un parcours d’intégration?

Si vous êtes obligé de suivre un parcours d’intégration, vous devez réussir l’examen d’intégration dans une période déterminée. Le RSD vous envoie une lettre avec la date à laquelle vous devez avoir obtenu l’examen d’intégration :

· si vous avez obtenu un permis de séjour avant le 1er janvier 2007, vous avez cinq ans pour réussir l’examen. Cette période de cinq ans commence à compter du moment que le RSD vous a adressé une lettre concernant votre obligation d’intégration; 

· si vous avez obtenu un permis de séjour après le 1er janvier 2007, vous avez également cinq ans pour réussir l’examen. Mais dans ce cas, la période de cinq ans commence à compter du moment que vous avez reçu la lettre du IND dans laquelle il est mentionné que l’on vous a attribué un permis de séjour. 

Si vous avez passé l’examen de base dans votre pays d’origine, vous devez avoir réussi l’examen d’intégration dans une période de trois ans et demi.

Examen d’intégration

Vous pouvez faire une demande d’examen auprès du Dienst Uitvoering Onderwijs (DUO). Pendant l’examen on vérifie si vos connaissances du néerlandais lu, parlé et écrit sont suffisantes et si vous avez suffisamment pris conscience des valeurs et normes propres aux Pays-Bas. Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements concernant l’examen ou comment faire une demande d’examen, nous vous conseillons de consulter le site internet suivant (néerlandais): www.inburgeren.nl
Comment se préparer à l’examen d’intégration?

Vous pouvez suivre des cours spéciaux pour vous préparer à l’examen d’intégration. Si vous êtes à la recherche d’une école pour suivre un parcours d’intégration, nous vous conseillons de choisir une école agréée, reconnaissable par le sigle "Keurmerk Inburgeren".

Le RSD travaille en collaboration avec le Collège da Vinci qui est une école agréée. Le RSD peut vous diriger vers cette école.

Si vous désirez choisir vous-même une école agréée, consultez le site internet suivant (néerlandais): www.blikopwerk.nl

Enfin vous n’êtes pas obligé de suivre un parcours d’intégration. Vous pouvez vous préparer vous-même à l’examen d’intégration.

Combien coûte un parcours d’intégration?

Les frais du parcours d’intégration dépendent de votre situation personnelle. Si vous suivez un parcours d’intégration au Collège da Vinci par le biais du RSD, les frais de participation s’élèvent dans la plus part des cas à € 270,00.
Et, vous devez en plus tenir compte des frais de livres et des frais de transport jusqu’à l’école.

Si vous ne pouvez pas régler les € 270,00 de frais de participation en une fois il est possible de payer en plusieurs fois (12 au maximum).

Si votre revenu est au niveau de l’allocation d’aide sociale vous avez droit à une indemnité sur frais de livres et les frais de transport jusqu’à l’école. Pour cela vous pouvez vous adresser au RSD.

Si vous choisissez vous-même une école pour suivre un parcours d’intégration, il existe deux possibilités pour régler les frais:

· vous réglez vous-même les frais de cours; 

· vous faites un emprunt auprès du DUO pour payer les frais du parcours d’intégration. 

Dans les deux cas, après avoir passé avec succès l’examen d’intégration vous pouvez prétendre par le biais du DUO à une indemnité partielle des frais. Mais pour cela il faut répondre à certaines conditions. Par exemple l’une de ces conditions est que vous ayez obtenu votre diplôme en trois ans et que vous ayez suivi le parcours d’intégration dans une école agréée. Les frais de parcours d’intégration peuvent être remboursés par le DUO jusqu’à 70% avec un plafond de € 3.000,00.

Si vous désirez de plus amples renseignements concernant une demande d’emprunt ou une demande d’indemnité à posteriori des frais de votre parcours d’intégration, nous vous conseillons de consulter le site internet du DUO (néerlandais): www.inburgeren.nl
Obligations

L’intégration n’est pas seulement un droit, mais aussi une obligation. Cela signifie que vous êtes passible d’une amende si vous refuser d’assister à un entretien prévu par le RSD ou si vous n’avez pas obtenu votre diplôme d’intégration dans le temps imparti. Ces obligations sont également valables pour les parcours d’intégrations choisis par vous-même.

Où peut-on s’adresser pour toutes questions concernant l’intégration?

Si vous avez internet, nous vous conseillons de consulter le site internet suivant (néerlandais):
www.hoemoetikinburgeren.nl
Si vous n’avez pas internet, vous pouvez vous adresser au RSD pour toutes vos questions.

Contenu de cette site internet.
Par cette site internet nous aspirons à vous informer d’une manière explicite sur ce qui est l’intégration. Afin que cette brochure soit compréhensible, nous n’avons pas fait mention detous les règlements ni de toutes les exceptions. C’est pour cette raison que l‘on ne peut faire valoir aucun droit au contenu de cette site internet.
Coordonnées RSD

RSD Hoeksche Waard
Beetsstraat 7c
3261 PL Oud-Beijerland
Telefoonnummer: (0186)  63 01 00
E-mail adres: info@rsdhw.nl
Website: www.rsdhw.nl
